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ARTICLE 14

Dans l’alinéa 2 de cet article, substituer aux mots :

« peut soumettre »,

le mot : 

« soumet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que toute proposition de loi devant être débattue,
doit être soumise au conseil d’État pour avis, comme les projets de loi.


